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DESCRIPTION DES TRAVAUX PROJETÉS (joindre des photos de l’état existant avant les travaux) :

ADRESSE DU PROJET

N° RUE

CODE POSTAL LOCALITE

N° CADASTRAL SECTION CADASTRALE

DATE SIGNATURE

ADMINISTRATION COMMUNALE DE MONDERCANGE - B.P. 50 L-3901 Mondercange

DÉPARTEMENT URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DURABLE - AMÉNAGEMENT COMMUNAL - 

Heures d'ouverture des bureaux : 07h30 - 11h30 / email : urbanisme@mondercange.lu

Je déclare avoir pris connaissance du règlement des bâtisses en vigueur ainsi que des dispositions spéciales. La 
déclaration de travaux doit être adressée au bourgmestre, par écrite, au plus tard 10 jours avant le début des 

travaux. Uniquement les demandes dûment remplies seront traitées!

les remblais et les déblais, à l'exception de ceux situés dans le recul latéral d'une construction principale

Installation des panneaux solaires (photothermiques et/ou photovoltaïques)

Surface totale installation PV :

Puissance totale installation PV :

la rénovation de façades  / toitures des immeubles non protégés (sans isolation par l'extérieur)

DÉCLARATION DES TRAVAUX

à Monsieur le Bourgmestre de la Commune de Mondercange

la transformation de l'intérieur d'une construction ne portant pas atteinte à la structure portante du 
bâtiment

le remplacement d'une/des fenêtre(s) existante(s) sans changer les dimensions

le remplacement d'un/des revêtement(s) existant(s) sans changer les dimensions

la réalisation et la transformation d'étangs et de piscines naturelles d'une surface < à 20m2


